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qu’a cet effait voulussions nous transporter à bord du d. na
vire aux fins de procéder à la levée des scellez par nous ap
posées au dt. navire et estre present à la d. descharges pour 
faire invenre. de ce qui serait deschargé notre ordonnance 
estant au bas en datte du 30 8bre dernier portant communi
cation de la d. requeste au procureur du Roy commis et re
ceveur de l’admira ôté ; ensuitte de laquelle sont les conclu
sions du dt. procureur du Roy commis, et celles du dt. rece
veur des trante et trante un du d. mois d’octobre dernier, nous 
nous sommes transportez à bord du dt navire et avons procédé 
à la levée des dits scellez après les avoir reconnus scains et en
tiers et avons conformément aux dittes conclusions permis 
aux dits armateurs adjudicataires du dt. vaisseau et de sa 
cargaison de fre. descharger à terre tel nombre de poisson 
qu’ils jugeront à propos pour en estre par nous fait inven
taire le receveur de Monseigneur l’amiral présent ou doue- 
ment appellé, pour ensuitte les scellez estre reaposez jusqu’à 
ce qu’il soit pourveu d’un commis pour les droits de Mon
seigneur l’amiral et Jeans à la part dont et de quoi nous 
avons dressé le d. present procez verbal et avons ordonné que 
le dt. Pierre-François Fromage commis à la ga.de des dits 
scellez demeurera chargé des effaits qui resteront dans le dt. 
navire jusques au dt. temps et avec le dt. sieur LaGrange, 
Garigue écrivain dans le dt. vaisseau et nous signé

Prieur 
F. Fromage

La Grange 
G. de Bermen
Garric

Et à l’instant est intervenu le sieur George Regnard 
Duplessis receveur de Monseigneur l’amiral, lequel nous a 
dit que pour la conservation de ses droits il a conformément 
à l’avis pris de Monseigneur l’intendant nommé le nommé 
Biaise Garique écrivain sur le d. vaisseau auquel il ■confie


